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Référence :

Mémoire de ARC et Option Consommateurs, page 7, par. 25.1

Préambule : 
« Il n’a pas été prouvé qu’un projet de l’ampleur que celui soumis par SCGM n’imposera pas de coûts indus aux consommateurs actuels de gaz naturel et, d’ailleurs, aucun pro forma n’a été préparé par SCGM pour soutenir sa demande; » 

Question(s) : 
Veuillez énumérer les éléments qui pourraient, selon vous, donner lieu aux « coûts indus » auxquels vous faites référence dans votre texte.

Réponse(s) :
Les investissements et le coût de financement qui seront intégrés à la base de tarification. Si, à efficacité, sécurité du réseau et respect des normes environnementales égaux, les investissements et le coût de financement sont trop élevés, alors les consommateurs subissent des coûts indus par le biais de tarifs plus élevés qu’il n’aurait été nécessaire autrement.

On ne saura si ces projets imposeront des coûts indus aux consommateurs qu’après un appel d’offres compétitif ou l'examen des projections d'investissements et de coûts de financement où tous les acteurs intéressés pourront faire valoir leur capacité respective à répondre aux besoins des consommateurs.
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